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DOSSIER A 

LES MOYENS DU DÉVELOPPEMENT DU TRANSPORT 

COMBINÉ RAIL-ROUTE

Les orientations du Grenelle de l’environnement redonnent confiance aux opérateurs du combiné rail-route. 

À partir de vos connaissances et du texte fourni en annexe A :

1.
Indiquez les raisons pour lesquelles le développement du transport combiné Rail-Route constitue un enjeu important pour la société ?

2.
Citez les différentes mesures qui facilitent le développement du transport combiné Rail-Route.

3.
Commentez la phrase suivante : « Désormais, ils auront la possibilité de présenter des demandes directes de sillons sans passer par une entreprise de transport ferroviaire » (soulignée dans le document annexé).

4.
Citez trois freins au développement du transport combiné Rail-Route. 

5.
Expliquez le terme « écotaxe ».

Lexique : 

· GNTC : Groupement National du Transport Combiné. 

· DGMT : Direction Générale Mer et Transports.

· TCRR : Transport Combiné Rail Route. 

· RFF : Réseau Ferré de France. 

· TTC : Toutes Taxes Comprises

· SNCF : Société Nationale des Chemins de Fer

· AFITF : Agence pour le Financement des Infrastructures de Transport de France

· Coercitive : contraint

· Sillon : correspond au passage d’un train sur une ligne donnée
ANNEXE A

Le transport rail-route : Enfin des moyens de son dÉveloppement ?

Les orientations du Grenelle de l’Environnement redonnent confiance aux opérateurs du combiné rail-route. Les aides sont reconduites, l’accès aux sillons annoncé et des investissements dans les infrastructures sont prévues.

« Cette assemblée générale marque un tournant. On veut enfin donner les moyens de combiner intelligemment rail et route » se réjouit Jean-Claude BRUNIER, Président du GNTC. Une révolution, avant une évolution, qu’il attribue au Grenelle de l’environnement dont les conclusions semblent, pour le transport combiné rail-route, suivies de mesures concrètes.

C’est d’ailleurs par l’annonce d’un train de bonnes nouvelles que Daniel BURSAUX, Directeur de la DGMT, a clôturé cette assemblée générale. Ainsi, les opérateurs du TCRR pourront désormais être candidats autorisés auprès de RFF. « Un décret en ce sens a été transmis au Conseil d’Etat le 5 novembre » annonce Daniel BURSAUX. Désormais ils auront la possibilité de présenter des demandes directes de sillons sans passer par une entreprise ferroviaire.

« Cette maîtrise de bout en bout est un facteur important pour augmenter la qualité de service, surtout quand on mesure la dégradation de certains sillons alloués pour 2008 », explique le Président du GNTC.

De plus le ministère a confirmé le renouvellement pour 2008 du système d’aide aux combinés (12 € TTC par unité), mais point d’augmentation. L’aide aux engins de manutention est également maintenue. Enfin, les investissements d’infrastructures nécessaires à la croissance du TCRR semblent en bonne voie. Tant pour les tronçons, comme Paris-Marseille (40 M€) qui doit accueillir les premiers convois longs (850 à 900 mètres) avant la fin de l’année, et les gabarits « 1000 – 2000 » à plus longue échéance, que pour les terminaux dédiés. Autant d’engagements politiques qui doivent participer à l’augmentation de 25 % de la part du fret ferroviaire d’ici 2012 en général, et de « 9 à 18 milliards de t/km pour le combiné » en particulier selon Daniel BURSAUX. Soit une croissance annuelle du TCRR de 10 % telle que programmée par le GNTC. Un horizon dégagé donc si l’Etat tient ses engagements sur le long terme. Car comme le rappelle Luc NADAL, DG Adjoint des opérations fret SNCF : « si les infrastructures actuelles sont en capacité d’accueillir cette hausse des volumes, les capacités ferroviaires réservées au fret et au combiné sont insuffisantes pour répondre à la demande. Et dans trois ans nous serons confrontés à une insuffisance des terminaux et une saturation des agglomérations ». Et Gérard LONGUET, Président de l’AFITF, d’enfoncer le clou : «  il y a à boire et à manger dans les conclusions du Grenelle. En l’état après 2008, sans recettes nouvelles ou subventions d’État, les projets ne pourront être financés ». Et puis, si le Grenelle propose, ce sont les clients (les chargeurs) qui disposent. Et sans mesures incitatives, pour ne pas dire coercitives, seront-ils moteurs du report modal ? Pas sûr que la flambée du brut et l’écotaxe, qu’ils répercuteront au consommateur, suffisent dans l’immédiat à rendre la route moins compétitive. Alors, le TCRR se réjouit-il trop vite ou le gouvernement entend-il lui faire réellement prendre le bon aiguillage ?
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DOSSIER B : 

Commissionnaire en douane : faute de l’opérateur

Le commissionnaire en douane est tenu de vérifier la provenance de la marchandise et, en cas de difficultés, d’en aviser son mandant.

À l’aide de vos connaissances et de l’extrait de l’article fourni en annexe B :

1. Présentez les parties en présence.

2. Résumez l’objet du litige.

3. Identifiez la juridiction saisie, donnez son rôle.

4. Indiquez les deux précédentes juridictions attenantes à cette affaire. Précisez le rôle de chacune d’elles.

5. Relevez et précisez la décision de la Cour.

Extrait de l’article L132.1 du Code de Commerce : Le commissionnaire est celui qui agit en son propre nom ou sous un nom social pour le compte d'un commettant. […]

ANNEXE B

COMMISSION EN DOUANE - FAUTE DE L’OPÉRATEUR

En l’espèce, la lettre de mission faisait état de la Syrie tandis que la déclaration de conformité mentionnait la fabrication en Italie. Si tel était bien le cas, le professionnel devait vérifier la provenance de la marchandise et aviser son mandant de la discordance. La cour d’appel n’ayant pas recherché si les documents joints faisaient état de l’Italie, la cassation intervient pour manque de base légale.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 132-1 du Code de Commerce et 1993 du Code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Ziegler France à laquelle la société Agms Tmp logistique, importatrice d’éléments de décoration fabriqués en Italie, a confié de procéder au dédouanement de la marchandise et de livrer au client final, l’a assignée en paiement, après l’avoir mise en demande de régler sa facture impayée ;

Attendu que pour accueillir cette demande, l’arrêt retient que la société Ziegler France n’avait pas commis d’erreur sur les opérations de dédouanement, en déclarant la Syrie, au lieu de l’Italie, comme pays de provenance des marchandises, dès lors que dans sa lettre du 23 décembre 2004 la mandatant, la société Agms Tmp logistique avait visé un arrivage import de Syrie prévu sur le vol Émirates ;
Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher comme elle y était invitée, si la déclaration de conformité, jointe par la société Agms Tmp logistique à cette lettre, établissait que les lustres étaient en provenance d’Italie, ce dont il résultait que les droits de douane n’étaient pas dus ou, à tout le moins, ce qui devait conduire la société Ziegler France à solliciter des précisions sur la conduite qu’elle devait tenir, la Cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Cour de cassation ; com., 14 septembre 2010

BTL n° 3334 du 4 octobre 2010

Société AGMS TMP Logistique contre Sté ZIEGLER France ;

Arrêt attaqué : cour d’appel Montpellier, 16 juin 2009 ;

Renvoi même cour autrement composée.
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